
La légionellose est une infection grave des 
poumons qui peut être mortelle.

 
La légionellose peut s’attraper chez soi.

 
Pour limiter le risque d’exposition aux 

légionelles à mon domicile, je dois :

•  une fois par an, entretenir mon installation 
d’eau chaude,

•  deux fois par an, à l’aide d’un thermomètre, 
vérifier que la température de l’eau chaude  
est au moins à 50°C,

•  remplacer régulièrement mon tuyau 
d’arrosage.
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À retenir

Qu’est-ce que la légionellose ?
Il s’agit d’une infection grave des poumons qui 

nécessite souvent une hospitalisation et qui peut être 
mortelle, surtout chez les personnes fragiles (personnes 
malades, dialysées, âgées, fumeuses, etc).

Quel est le germe responsable ?
Il s’agit de la légionelle (Legionella pneumophila), une bactérie 
présente dans les eaux naturelles (eaux souterraines, rivières) et qui 
prolifère dans les réseaux d’eau quand la température se situe entre 
25°C et 45°C.

Comment peut-on l’attraper ?
Par voie aérienne, en respirant des microgouttelettes d’eau 
contaminée par les légionelles.

Quels sont les signes de la maladie ?
•  Un syndrome grippal (fièvre, toux,  

douleurs musculaires, fatigue, etc).
•  Des signes de gravité : difficultés à respirer,  

crachats de sang, douleurs thoraciques, etc.
Ils apparaissent 2 à 10 jours après la contamination.

Quel traitement ?
Si vous présentez ces signes de gravité, consultez immédiatement 
votre médecin.
Un traitement antibiotique adapté doit être mis en place 
rapidement. Il permet souvent une évolution favorable.

QUESTIONS
RÉPONSES

• La légionellose n’est pas contagieuse entre deux personnes.
• Boire de l’eau ne provoque pas la maladie.

à savoir
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LA LÉGIONELLOSE

TOI AUSSI
TU T’EXPOSES!



RECOMMANDATIONS POUR ÉVITER LA LÉGIONELLOSE
J’ENTRETIENS LES ROBINETS DE MON RÉSEAU 
D’EAU (DOUCHE, CUISINE, BUANDERIE, ETC.) 

 Je les détartre avec du vinaigre blanc pur (par exemple) en 
les faisant tremper quelques minutes puis en les brossant.

Détartrer

Je vérifie à l’aide d’un thermomètre que l’eau chaude  
de ma douche et des robinets de ma maison est au 
moins à 50°C.

Je n’hésite pas à remplacer réguliérement tous les 
éléments de robinetterie : 
têtes de robinet, flexibles, pommeaux de douche, etc.

Vérifier
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Une eau trop 
chaude (supérieure 
à 50°C) peut 

entrainer de graves 
brûlures.
Penser aux limiteurs 
de température : 
mitigeur à butée, robinet 
thermostatique, etc.

Survie
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CHAUFFE-EAU À GAZ : 
Après une absence prolongée de plus de 15 jours, 
je laisse couler l’eau chaude et froide de chaque 
robinet pendant 1 minute à gros débit.

CHAUFFE-EAU SOLAIRE ou POMPE  
À CHALEUR (système par accumulation) : 
Je vidange mon ballon avant toute utilisation après  
une période d’absence prolongée de plus de 15 jours. 

SI J’AI UNE INSTALLATION DE PRODUCTION D’EAU CHAUDE (CHAUFFE-EAU À GAZ, 
CHAUFFE-EAU SOLAIRE, POMPE À CHALEUR, ETC) : je fais entretenir mon système 
d’eau chaude tous les ans par un professionnel pour purger l’eau, vérifier la 
température, éliminer le tartre et la corrosion :

SI J’AI UN TUYAU 
D’ARROSAGE : 

Je laisse couler l’eau à gros 
débit pendant 1 minute avant 
d’utiliser le tuyau d’arrosage si 
je ne l’ai pas utilisé depuis plus 
de 15 jours.

Je n’hésite pas à le remplacer 
régulièrement.

*  En Nouvelle-Calédonie, en raison des fortes températures,  
les eaux du réseau d’eau froide doivent aussi être surveillées.
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